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La seance est ouverte à 15 h 20.

POINT 12 DE L'ORDRE DU JOUR: RAPPORT DU CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL (suite)
(A/C.3/44/L.62, L.64, L.65, L.66, L.70, L.71, L.74, L.75, L.78, L.81, L.82, L.83,
L.84, L.85)

Projets de résolution A/C.3/44/L.64, L.65, L.66, L.70, L.71, L.62 et L.78

1. M. NZENGE~~ (Zaïre), prenant la parole au nom de leurs auteurs, présente les
projets de résolution A/C.3/44/L.64, relatif à l'aide humanitaire aux réfugiés et
personnes déplacées à Djibouti; A/C.3/44/L.65, relatif à la situation des réfugiés
au Soudan; A/C.3/44/L.66, relatif à l'assist~nce aux réfugiés en Somalie;
A/C.3/44/L.70, relatif à l'assistance aux rapatriés volontaires et aux personnes
déplacées au Tchad; A/C.3/44/L.71, relatif à l'assistance aux réfugiés et aux
rapatriés en Ethiopie; A/C.3/44/L.62, relatif à l'assistance aux réfugiés et aux
personnes déplacées au Malawi; A/C.3/44/L.78, relatif à l'assistance en faveur des
étudiants réfugiés en Afrique australe. Il rend hcmmage au Haut Commissariat des
Nations Unies pour les réfugiés (HCR), aux organismes internationaux bénévoles et à
tous les Etats africains pour l'oeuvre humanitaire et sociale qu'ils accomplissent
en faveur des réfugiés, en acceptant de les accueillir sur leur sol. Il émet
l'avis que, compte tenu de ce que l'Afrique abrite le plus grand nombre de réfugiés
actuellement dans le monde, ii conviendrait de nommer au poste d'adjoint au
Haut Commissaire un Africain, chargé du problème des réfugiés en Afrique.

2. A propos du projet de résolution A/C.3/44/L.64, aux auteurs duquel s'est
jointe la Trinité-et-Tobago, le représentant du Zaïre dit que depuis janvier 1988,
un certain nombre de réfugiés ont été identifiés comme étant des ressortissants
djiboutiens et ont obtenu le droit de s'installer à Djibouti; un certain nombre de
réfugiés d'origine éthiopienne ont été rapatriés sur une base volontaire, et
quelque 1 500 réfugiés sont restés à Djibouti, à quoi il faut ajouter
35 000 personnes arrivées récemment, mais qui n'ont pas encore pu être intégrées
sur place.

3. Au Soudan, qui fait l'objet du projet de résolution A/C.3/44/L.65, parmi les
745 000 réfugiés, il y a 350 000 Ethiopiens, dont plus de la moitié se sont
installés de leur propre initiative et ne reçoivent aucune aide, et
83 500 Ougandais, qui ont librement consenti à retourner dans leur pays d'origine.
Un programme plurisectoriel a été mis sur pied par le Gouvernement, avec le
concours du HCR et l'appui financier de la Banque mondiale, des Etats-Unis
d'Amérique, du Programme des Nations Unies pour le développement et de la
Communauté européenne. Mais la situation continue de susciter de vives
préoccupations.

4. Passant au projet de résolution A/C/3/44/L.66, aux auteurs duquel s'est jointe
la Zambie, le représentant du Zaïre dit qu'eu 1986, la population des réfugiés en
Somalie, une des plus importantes du monde, est passée à 840 000 personnes. Même
si, l'amélioration du climat politique dans la région aidant, le nombre des
réfugiés diminue, ils sont encore 600 000. Des négociations ont eu lieu au
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(M. Nzengeya, Zaïre)

printemps de 1989 entre la Somalie et l'Ethiopie, en vue d'assurer le rapatriement
librement consenti des réfugiés éthiopiens. Pour ceux d'entre eux qui restent, le
Gouvernement somalien, en accord avec le HCR, le Programme alimentaire mondial, la
Banque mondiale et la Communauté européenne, a accordé priorité à la mise au point
d'un certain nombre de projets. Aux termes d'un accord conclu avec le HCR, le
Gouvernement a proposé un projet de budget pour 1990 s'élevant à 24 millions de
dollars, dans l'exécution duquel plusieurs organismes internationaux interviennent.

5. A propos du texte du projet de résolution, le représentant du Zaïre précise
qu'à la dernière ligne du parëgraphe 4, le membre de phrase "dès que les conditions
le permettront" a été remplacé par "aussitôt que possible".

6. S'agissant du projet de résolution A/C.3/44/L.70, le représentant du Zaïre
attire l'attention sur le programme visant à assurer le rapatriement au Tchad des
personnes déplacées en provenance du Bénin, du Cameroun, de la République
centrafricaine et du Nigéria. Ce programme a été entrepris conformément à la
résolution 43/143 de l'Assemblée générale; quelque 103 000 rapatriés ont bénéficié,
~ans ce contexte, de l'assistance du HCR.

7. Le représentant du Zaïre appelle l'attention sur le projet de résolution
A/C.3/44/L.71, relatif à l'Ethiopie, aux auteurs duquel se sont joints la Chine,
l'Inde, le Swaziland, la Trinité-et-Tobago et le Yémen. L'afflux rapide des
réfugiés soudanais en Ethiopie a porté leur nombre à plus de 20 000, tandis que les
réfugiés en provenance de Somalie avoisinent les 350 000. En outre, l'Ethiopie
doit faire face à présent au retour de ses propres réfugiés en provenance de la
Somalie et de Djibouti. Cette situation ne laisse pas de susciter de vives
appréhensions. Le représentant du Zaïre attire l'attention sur l'appel formulé au
paragraphe 2 du projet de résolution.

8. Passant au projet de résolution A/C.3/44/L.62, le représentant du Zaïre
indique que la situation en Afrique australe s'est détériorée depuis la fin
de 1987, du fait de l'afflux massif de r~fugiés mozambicains vers le Malawi. Leur
nombre s'élève à plus le 645 000. Un accord a été conclu en décembre 1988 entre
les Gouvernements du ~alawi et du Mozambique et le HCU, en vue de leur rapatriement
volontaire, aussitôt que la situation le permettra. Mais, en attendant, ils
devront rester hébergés dans des camps, étant donné l'absence de terres arables
disponibles qui leur permettraient de subvenir à leurs propres besoins.

9. Pour terminer, le représentant du Zaïre appelle l'attention sur le projet de
résolution A/C.3/44/L.78, dont l'objectif consiste à doter les jeunes réfugiés en
Afrique australe des connaissances et compétences de base nécessaires pour qu'ils
deviennent productifs dans leur pays d'asile et pour les préparer à assumer des
rôles dirigeants lorsqu'ils seront de retour dans leur pays d'origine. Bien
qu'avec l'indépendance de la Nffinibie, bon nombre d'entre eux regagneront leur pays
natal, d'autres, nombreux aussi et la plupart sud-africains, continueront de
recevoir une formation dans d'autres pays de l'Afrique australe.

la. Vu l'aspect strictement humanitaire de ces sept projets de résolution, le
représentant du Zaïre a bon espoir qu'ils seront adoptés sans être mis aux voix.
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Projet de résolution A/C.3/44/L.74

Il. ~e AGUILERA (Mexique) présente, au nom de ses auteurs, le projet de
résolution A/C.3/44/L.74, relatif aux mesures destinées à améliorer la situation et
à faire respecter les droits de l'homme et la dignité de tous les travailleurs
migrants. Le Groupe de travail à composition non limitée chargé d'élaborer une
convention internationale sur la protection des droits de tous les travailleurs
migrants et de leur famille a déjà adopté de nombreux articles du projet de
convention. Ils ont trait notamment aux questions de dédommagement relatives au
décès d'un travailleur migrant ou d'un membre de sa famille, à l'affirmation du
droit de chaque Etat partie de fixer les critères régissant l'admission des
travailleurs migrants et des membres de leur famille, et à l'obligation faite aux
Etats d'harmoniser leur législation avec la convention.

Projet de résolution A/C.3/44/L.75

12. Mme WARZAZI (Maroc) présente, au nom des auteurs, le projet de résolution
A/C.3/44/L.75, relatif à une conférence mondiale des droits de l'homme. Elle
souligne qu'en dépit du succès de l'Année internationale des droits de l'homme
(1968) et de la Conférence internationale sur les droits de l'homme, tenue à
Téhéran cette même année, et malgré le climat international qui règne actuellement,
il reste encore beaucoup à faire pour que les hommes et les femmes, partout dans le
monde, puissent jouir sur un pied d'égalité de tous les droits prévus par la
Déclaration universelle des droits de l'homme. Les énormes progrès de la science
et de la technologie, le rapprochement des peuples grâce aux moyens de
communication et la soif de tous les peuples de vivre dans la paix et l'amitié
rendent aujourd'hui nécessaire la tenue d'une deuxième conférence internationale
sur les droits de l'homme. Elle permettra à tous les Etats de faire un bilan des
progrès réalisés et de répertorier les problèmes restants, pour essayer de les
résoudre dans un esprit de coopération.

Projet de résolution A/C.3/44/L.79

13. M. OGURTSOV (République socialiste soviétique de Biélorussie) présente, au nom
des auteurs, le projet de résolution A/C.3/44/L.79, relatif à l'état de la
Convention pour la prévention et la répression du crime de génocide, aux termes
duquel l'Assemblée générale prie instamment les Etats qui ne sont pas encore
parties à la Convention de la ratifier et d'y adhérer sans plus tarder. Les
auteurs du projet espèrent que, comme les années précédentes, il sera adopté sans
être mis aux voix.

Projet de résolution A/C.3/44/L.80

14. ~QUij~ (Suède), prenant la parole au nom des auteurs, auxquels se joignent le
Royaume-Uni et la Suède, présente le projet de résolution A/C.3/44/L.80, relatif
aux exécutions sommaires ou arbitraires. Dans le sixième rapport sur les
exécutions sommaires ou arbitraires qu'il a présenté à la Commission des droits de
l'homme, le Rapporteur spécial, M. S. Amos Wako, dit avoir reçu des informations
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(M. Duhs, Suèje)

concernant un nombre élevé d'exécutions prétendument sommaires ou arbitrair.es. Le
projet de résolution emprunte un certain nombre d'éléments à la résolution 43/151
de l'Assemblée générale et aux résolutions 1989/64 et 1989/65 du Conseil économique
et social. Les auteurs du projet espèrent que, comme les années précédentes, il
sera adopté sans être mis aux voix.

Projet de résolution A/C.3/44/L.81

15. M. BRETHES (France) présente, au nom des auteur's, le projet de résolution
A/C.3/44/L.8l, relatif aux disparitions forcées ou involontaires, et annonce que
l'Uruguay s'est joint aux auteurs. Il dit que le texte ne s'écarte de la
résolution 43/159 de l'Assemblée générale que par l'ajout au paragraphe 7 d'une
formulation empruntée à la résolution 1989/25 de la Commission des droits de
l'homme.

16. Le projet a subi une rev~s~on mineure, en ce que le paragraphe 4 a été placé
immédiatement avant le dernier alinéa du préambule; en conséquence, le membre de
phrase "Se félicite en outre" doit être remplacé par "Se félicitant", et il y a
lieu de renuméroter le dispositif à partir du paragraphe 5.

17. Compte tenu de l'importance que revêt la lutte contre les disparitions forcées
ou involontaires et du rôle essentiel que joue à cet égard le Groupe de travail de
la Commission, les auteurs du projet de résolution espèrent qu'il sera, une fois
encore, adopté par consensus.

Projet de résolution A/C.3/44/L.82

18. M. COTTAFAVI (Italie), s'exprimant au nom des auteurs, présente le projet de
résolution A/C.3/44/L.82, relatif aux droits de l'homme en Afghanistan. Dans la
mesure du possible, le texte reflète les conclusions et les recommandations du
rapport sur la situation des droits de l'homme en Afghanistan (A/44/669). Les
auteurs du projet espèrent qu'il sera adopté sans être mis aux voix.

Projet de résolution A/C.3/44/L.83

19. M. KRE~KEL (Autric0e), prenant la parole au nom des auteurs, auxquels se sont
joints Chypre et le Royaume-Uni, présente le projet de résolution A/C.3/44/L.83,
relatif aux droits de l'homme dans l'administration de la justice. Fondé sur la
résolution 1989129 de la Commission des droits de l'homme et sur la résolution
43/153 de l'Assemblée générale, le projet de résolution a pour objet de réaffirmer
l'importance de l'application des règles et normes des Nations Unies relatives aux
droits de l'homme dans l'administration de la justice. Les auteurs du projet
espèrent que, comme les années précédentes, il sera adopté par consensus.

Projet de résolution A/C.3/44/L.84

20. Le PRESi~R1, présentant le projet de résolution A/C.3/44/L.84, relatif aux
droits de l'homme dans la République islamique d'Iran, dit qu'il a soumis ce projet
en sa qualité de président de la Commission. Le te::te est le résultat de longues
et difficiles négociations entre les auteurs traditionnels et la délégation
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(Le Président)

iranienne. Il demande au Comité d'adopter le projet de résoluti?n immédiatement et
sans procéder à un vote.

21. Le projet de résolution A/C.3/44/L.84 est adopté sans être mis aux voix.

Projet de résolution A/C.3/44/L.85

22. M. TESSIER (Canada), présentant au nom des auteurs le projet de résolution
A/C.3/44/L.85, relatif aux droits de l'homme et aux exodes massifs, dit qu'il a
pour objet de maintenir l'attention de la communauté illternationale sur le problème
des exodes massifs et de mettre l'accent sur la prévention de ces exodes, qui sont
causes par des violations des droits de l'homme. Les auteurs du projet sont
convaincus qu'il sera adopté sans être mis aux voix.

POINT 109 DE L'OPDRE DU JOUR: APPLICATION EFFECTIVE DES INSTRUMENTS INTERNATIONAUX
RELATIFS AUX DROITS DE L'HOMME, Y COMPRIS L'OBLIGATION DE PRESENTER DES RAPPORTS A
CE TITRE (suite) (A/C.3/44/L.73)

Projet de résolution A/C.3/44/L.73

23. M. TROTTIER (Canada) prend la parole au nom des auteurs du projet, auxquels se
sont joints la Belgique, l'Islande et le Costa Rica, et présente le projet de
résolution A/C.3/44/L.73 concernant l'application des instruments internationaux
relatifs aux droits de l'homme. Les auteurs espèrent qu'il sera adopté par
consensus. Le représentant du Canada révise oralement le paragraphe Il en insérant
après le mot "Secrétaire général" le membre de phrase "dans les limites des
ressources disponiblt..s".

POINT 111 DE L'ORDRE DU JOUR: CAMPAGNE INTERNATIONALE CONTRE ~E TRAFIC DES DROGUES
(suite) (A/C.3/44/L.32/Rev.l, L.36/Rev.2 et L.4l/Rev.l)

Projet de résolution A/C.3/44/L.32/Rev.l

24. M. WALKER (Jamaïque) présente au nom àes auteurs le projet de résolution
A/C.3/44/L.J2/Rev.l, relatif à la coopéra\ 1 internationale contre l'abus et le
trafic illicite des drogues. Il dit que, ,8 le cours des négociations intensives
sur les projets de résolution relatifs au point 111 de l'ordre du jour, les auteurs
se sont laissés guider par deux considérations essentielles. En premier lieu, il
convient de ne prendre au cours de la présente session de l'Assemblée générale
aucune initiative qui pourrait diminuer l'importance de la session extraordinaire
que l'Assemblée générale doit consacrer aux stupéfiants en février 1990. En second
lieu, la campagne contre le tr3fic des drogues requérant l'appui de la communauté
internationale tout entière, il e:.t nécessaire ~R réal~ser le consensus le plus
large possible. En conséquence, différentes propositions ont été fusionnées dans
un projet de résolution unique, dont le texte révisé seLa soumis à une prochaine
séance. Les auteurs espèrent que le 9rojet de résolution sera adopté par consensus.
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projet de résolution A/C.3/44/L.36/Rev.2

25. M. DUHS (Suède), s'exprimant au nom des auteurs, auxquels se sont jointes la
Belgique, la République fédérale d'Allemagne, la Malaisie et la République
socialiste soviétique d'Ukraine, présente le projet de résolution
A/C.3/44/L.36/Rev.2, relatif à un programme mondial d'action contre les stupéfiants
illicites. Les révisions ont pour objet de clarifier le projet et de veiller à ce
qu'il soit entièrement compatible avec les préparatifs de la session extraordinaire
consacrée aux stupéfiants.

Projet de résolution A/C.3/44/L.41/Rev.l

26. Mme ASHTON (Bolivie), s'exprimant au nom des auteurs, présente le projet de
résolution A/C.3/44/L.41/Rev.l, relatif à la lutte internationale contre l'abus et
le trafic illicite des drogues. ~~le signale un certain nombre de modifications
qui ont été introduites dans le texte pour tenir compte des suggestions faites par
des délégations et qui seront intégrées dans une version révisée à paraître
prochainement.

POINT 12 DE L'ORDRE DU JOUR : RAPPORT DU CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL (~ui~)

(A/44/3, A/44/402, A/44/403, A/44/404, A/44/426, A/44/440, A/44/462, A/44/482,
A/44/573, A/44/600, A/44/620, A/44/622, A/44/635, A/44/657, A/44/669, A/44/671;
A/C.3/44/1 et 4; A/44/67, A/44/68, A/44/71, A/44/99, A/44/119, A/44/153, A/44/171,
A/44/238 et Corr.l, A/44/320, A/44/325, A/44/355-S/20704, Ai44/367, A/44/377,
A/44/378, A/44/381, A/44/466, A/44/504, A/44/580, A/44/706, A/44/728 et A/C.3/44/8)

POINT 109 DE L'ORDRE DU JOUR: APPLICATION EFFECTIVE DES INSTRUMENTS INTERNATIONAUX
RELATIFS AUX DROITS DE L'HOMME, Y COMPRIS L'OBLIGATION DE PRESENTER DES RAPPORTS A
CE TITRE (suite) (A/44/98, A/44/539, A/44/668, A/44/1ïl, A/44/409-S/20743 et Corr.l
et 2, A/44/551-S/20870 et A/44/689-S/20921)

27. Le PRESIDENT invite la Commission à poursuivre le débat général sur les
points 12 et 109.

28. Mme TASKINUD-DIN (Pakistan) dit que le peuple afghan est encore privé de son
droit fondamental à l'autodétermination. Les Accords de Genève ne constituent pas
un règlement global puisqu'ils ne portent que sur les aspects extérieurs du
problème. La résolution 44/15 de l'Assemblée générale fournit le cadre d'un
règlement interne du conflit grâce à la mise en place d'un gouvernement largement
représentatif, en vue d'assurer l'appui le plus étendu et la participation
immédiate de tous les éléments de la population afghane et de permettre à
5 millions de réfugiés afghans de retourner Ge leur plein gré dans leurs foyers, en
toute sécurité et dans l'honneur.

29. En raison de la poursuite du conflit en Afghanistan, de plus en plus d'Afghans
ont été contraints de chercher refuge dans des pays voisins. Le nombre de réfugiés
qui sont retournés en Afghanistan est très inférieur au nombre de nouveaux arrivés
qui cherchent refuge au Pakistan. Les réfugiés ne veulent pas retourner dans leur
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(~~e Taskinud-Din, Pakistan)

31. L'afflux de réfugiés au Pakistan a augmenté. Par des actes de représailles
aveugles contre des civils innocents, le régime de Kaboul essaie désespérément de
perpétuer son emprise. Il utilise des armes extrêmement modernes contre sa propre
population en Afghanistan et contre des camps de réfugiés afghans au Pakistan.

32. Le Pakistan est fermement déterminé à favoriser un règlement politique global
et la mise en place d'un gouvernement largement représentatif en Afghanistan.
Malgré ses ressources limitées, le Gouvernement pakistanais a fourni secours et
abris à plus de 3 millions de réfugiés afghans. Il continuera à s'acquitter de ses
obligations humanitaires jusqu'à ce que les réfugiés soient en mesure de retourner
de leur plein gré dans leurs foyers, en toute sécurité.

30. Le libre exercice par le peuple afghan de son droit à l'autodétermination
demeu e la condition essentielle de tout règlement du conflit. Les Afghans ne
peuvent jouir des droits de l'homme sous un régime imposé de l'extérieur. La
délégation pakistanaise déplore vivement que la situation des droits de l'homme en
Afghanistan se soit détériorée davantage. Comme il ressort du paragraphe 100 du
document A/44/669, les opposants au régime continuent d'être jugés par des
tribunaux spéciaux et les accusés ne bénéficient pas, en matière de procédure, da
garanties conformes aux dispositions des instruments internationaux des droits de
l'homme. Il reste plus de 3 000 prisonniers politiques en Afghanistan. Les
conditions de vie des prisonniers en attente d'être jugés ou condamnés sont
déplorables. Le Comité international de la Croix-Rouge n'a pas eu jusqu'à présent
la possibilité de rendre visite aux personnes en attente de jugement.
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la situation ne se sera pas améliorée.
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33. Pour terminer, la représentante du Pakistan appelle l'attention sur les
3 000 musulmans bulgares qui ont été obligés de chercher refuge en Turquie. Sa
délégation espère que les efforts de l'Organisation de la Conférence islamique et
les contacts bilatéraux entre la Turquie et la Bulgarie permettront de résoudre le
problème.

34. M. MONT~O (Mexique) dit que la situation politique et économique en général
et, en particulier, la situation des droits de l'homme dans le monde demeurent
préoccupantes. Le développement social et économique et le respect des droits de
l'homme sont indispensables à la paix et à la justice entre les nations. Le
Gouvernement mexicain est conscient de l'importance du respect des droits de
l'homme et a coopéré avec la Commission des droits de l'homme à cette fin. A cet
égard, le représentant du Mexique souligne la nécessité de respecter le principe de
l'universalité et du pluralisme idéologique dans les efforts visant à protéger les
droits de l'homme et craint que l'on ait recours à la procédure pour empêcher la
prise de décisions sur des cas précis.

35. Le Mexique continuera d'appuyer les efforts de paix des pays d'Amérique
centrale. La délégation mexicaine est vivement préoccupée par la rupture du
dialogue entre le Gouvernement d'El Salvador et le Frente Farabundo Marti para la
Liberacion Naciona1 et par la violence accrue qui a de graves conséquences sur la
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population civile. Elle condamne vivement le récent meurtre de six prêtres dans ce
pays. L'Assemblée générale doit lancer un appel à un cessez-le-feu immédiat et à
la reprise du dialogue afin de parvenir à un règlement politique.

36. Le rapport du Rapporteur spécial sur la protection des droits de l'homme au
Chili (A/44/635) traduit les progrès réalisés par le peuple chilien en vue de
rétablir une démocratie représentative et pluraliste ainsi que leur désir de paix
et de réconciliation nationale. Le représentant du Mexique indique à cet égard
que, dans le projet de résolution A/C.3/44/L.87, le Gouvernement chilien est prié
instamment de continuer à promouvoir le respect des droits de l'homme et des
libertés fondamentales, en adaptant son cadre juridique aux principes et aux normes
en vigueur dans ce domaine.

37. Le Gouvernement iranien continue de perpétrer des actes incompatibles avec ses
obligations au titre d'instruments internationaux. Le Mexique espère que ce pays
reconsidérera sa position, coopérera pleinement avec le Représentant spécial de la
Commission des droits de l'homme et lui permettra de se rendre en Iran afin d'y
enquêter sur les allégations de violations des droits de l'homme.

38. La situation des droits de l'homme en Afghanistan constitue également un sujet
de grave préoccupation. Malgré le retrait des troupes étrangères, ce pays n'a
toujours pas retrouvé la paix. Le climat de violence a entraîné une augmen~ation

du nombre de réfugiés et les empêche de retourner dans leurs foyers. Le Mexique
partage l'opinion du Rapporteur spécial selon laquelle la cessation de livraisons
d'armes étrangères serait une étape intéressante qui permettrait d'aboutir à une
solution politique globale.

39. M. AZAMBUJA (Brésil) dit que la compétence des instances internationales dans
le domaine des droits de l'homme est incontestable mais que la promotion et la
protection des droits de l'homme incombent au premier chef aux Etats eux-mêmes.
Les activités internationales dans le domaine des droits de l'homme doivent être
essentiellement humanitaires et ne doivent pas être utilisées à des fins de
politique ou de propagande ou comme prétexte pour saper les principes de la
non-ingérence dans les affaires intérieures des autres Etats et du droit à
l'autodétermination.

40. Plutôt que d'accroître la tâche des institutions chargées de la protection des
droits de l'homme, il serait plus avisé de développer l'oeuvre déjà accomplie.
Etant indivisibles et interdépendants, la portée des droits de l'homme et des
libertés fondamentales pourrait être accrue, ce qui permettrait d'éviter de
compliquer les choses en de nouveaux droits qui sont déjà, au moins implicitement,
garantis par la Charte internationale des droits de l'homme. En fait, les droits
de l'homme ont récemment été élargis par suite de l'adoption de la Déclaration sur
le droit au développement, qui part du principe que l'exercice intégral des droits
civils et politiques est lié à l'exercice des droits économiques, sociaux et
culturels.
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41. La délégation brésilienne se félicite des travaux effectués par les
rapporteurs spéciaux qui doivent bénéficier de la coopération des Etats lntéressés
et agir avec une extrême prudence en tenant dûment compte de la complexité de la
situation dans chaque pays.

42. Le processus de restauration de la démocratie est en cours au Brésil, qui a
organisé récemment des élections libres et démocratiques auxquelles ont participé
80 millions de personnes au moins, adopté une nouvelle Constitution proclamant la
prééminence des droits de l'homme, et ratifié la Convention interaméricaine pour la
prévention et la répression de la torture, ainsi que la Convention contre la
torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants.

43. Mlle ENKHTSETSEG (Mongclie) dit que l'ONU mérite d'être félicitée pour avoir
élaboré un certain nombre d'instruments internationaux relatifs aux droits de
l'homme. dont l'efficacité dépend toutefois d'une application adéquate aux plans
national et international. Malheureusement, les procédures de contrôle de
l'application de ces instruments pâtissent des retards considérables en ce qui
concerne l'examen et la soumission des rapports périodiques, de la charge excessive
de travail des organes de supervision et des problèmes financiers.

44. La représentante de la Mongolie ne peut donc que se féliciter des
recommandations formulées dans le rapport de la réunion des présidents des organes
créés en vertu d'instruments internationaux relatifs aux droits de l'homme figurant
dans le document A/44/9B. Elle se réjouit de la mise au point des directives
applicables à l'établissement des rapports, mentionnées au paragraphe 46, et du
manuel détaillé concernant l'établissement des rapports, mentionné au
paragraphe 51, des recommandations concernant l'assistance technique et les
services consultatifs et, en particulier, les cours de formation mentionnés au
paragraphe 60, de la recommandation concernant le financement des comités crÉés en
vertu d'instruments relatifs aux droits de l'homme à la fin du paragraphe 70, et de
la recommandation concernant l'amélioration de la communication entre les
présidents au paragraphe 6B.

45. En Mongolie, les lois fondamentales sont adaptées et améliorées de manière a
les rendre conformes aux normes internationalement reconnues en matière de droits
de l'homme. Les rapports présentés périodiquement par la Mongolie aux organes
créés en vertu des droits de l'homme donnent satisfaction et prouvent les progrès
considérables accomplis en ce qui concerne l'application des instruments pertinents.

46. U KYAW MIN (Myanmar) tient à prec~ser en réponse aux observations formulées à
propos de son pays à la Troisième Commission et en séance plénière de l'Assemblée
plénière, que des progrès considérables ont été réalisés dans son pays en vue de
restaurer la démocratie et les droits de l'homme par le biais d'élections
équitables. Le système de parti unique a été remplacé par le multipartisme et il
est prévu de tenir en mai 1990 des élections générales ouvertes à tous les partis.
L'application du programme et du cale~drier en vue des élections générales se
poursuit comme prévu.
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47. La décision de tenir des élections a été prise par les instances dirigeantes
du pays, mais l'organisation et le contrôle des élections incombent à une
commission électorale largement représentative, qui prendra toutes les mesures
nécessaires pour qu'elles soient libres et équitables. Les missions et les organes
d'information étrangers seront autorisés à en observer le déroulement et à ~~

rendre "ompte par eux-mêmes que le Myanmar est capable parfaitement d'assumer ses
responsabilités pour faire en sorte que les élections soient libres et équitables.

48. La démocratie ne peut s'épanouir que là où règnent la loi et l'ordre, et le
Myanmar n'épargne aucun effort pour qu'il en soit ainsi. Tous les citoyens doivent
obéir aux lois afin d'assurer la paix et la tranquillité parce que sans la
discipline la liberté n'est que licence et une démocratie indisciplinée est
synonyme d'anarchie. C'est la raison pour laquelle un certain nombre de
politiciens, notammen~ deux dirigeants d'un parti politique, font l'objet de
mesures restrictives pour avoir violé la loi en incitant la population à commettre
des actes de violence et à défier l'autorité de l'Etat.

49. Ces restrictions sont les plus légères prévues par la loi et constituent, de
même que le maintien du couvre-feu et de la loi martiale dans certaines zones du
pays, des mesures temporaires et non pas une dérogation à des principes
intangibles. Les partis politiques représentés par ces politiciens sont libres de
participer aux élections et à la campagne électorale conformément aux dispositions
législatives. Les restrictions i.mposées à la campagne électorale feront l'objet
d'autres assouplissements à mesure qu'approchera la date des élections. Les partis
politiques auront accès aux médias pendant la campagne.

50. Le représentant du Myanmar déplore que certains représentants aient prêté foi
aux allégations dénuées de fondement relatives à des violations des droits de
l'homme, allégations formulées par des éléments douteux alors qu'ils ignorent
quelle est véritablement la situation dans le pays telle qu'elle est décrite dans
les documents et déclarations officiels. Le Myanmar a un système juridique
indépendant et des procédures d'appel développées et les pouvoirs publics veillent
à ce que la torture et les exécutions arbitraires extra-judiciaires soient
effectivement interdites. Il rejette toute ingérence dans des affaires relevant
exclusivement de sa juridiction interne mais continuera à coopérer et acceptera les
conseils judicieux en matière de promotion des droits de l'homme auxquels il est
fermement attaché.

51. M. DJOUD~ (Algérie) dit que l'ONU a reconnu à juste titre le droit des peuples
à disposer d'eux-mêmes comme condition préalable à la réalisation des autres droits
de l'homme. Il appelle à cet égard l'attention sur le paragraphe l de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux,
figurant dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale. Il importe de
redoubler d'efforts pour achever le processus de décolonisation afin de garantir
les droits et libertés des peuples encore sous domination étrangère.

52. La protection des droits de l'homme repose sur le principe de l'indivisibilité
et de l'interdépendance de tous les droits de l'homme, comme il est clairement
énoncé dans le préambule des pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme

/ ...



À/C.3/44/SR.58
Français
Page 12

(M. Djoudi, Àlgérie)

et souvent réaffirmé par l'Àssemblée générale. La dignité et la valeur de la
personne humaine ne peuvent être garanties si les droits économiques, sociaux et
culturels ne bénéficient pas de la même importance que les droits civils et
politiques. Tout retard dans la mise en oeuvre d'une catégorie de droits ne fera
qu'entraver la réalisation de l'autre catégorie de droits. La communauté
internationale a la responsabilité d'oeuvrer à la promotion de l'ensemble èos
droits de l'homme, notamment le droit à l'alimentation, à l'éducation et à la santé.

53. La promotion des droits de l'homme constitue l'un des objectifs fondamentaux
des pays non alignés, qui estiment que le droit de tout indivi~u de jouir
pleinement de ses droits civiques, politiques, économiques, sociaux et culturels
représente pour eux une source d'inspiration.

La séance est levée à 18 h 5.


